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Une démarche d’investigation interdisciplinaire 
pour	traiter	des	problématiques	d’EDD	dans 
une	perspective	d’instruction	et	de	socialisation	
émancipatrice

patrick roY1 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse) et  
bertrand gremaud2 (Haute école pédagogique Fribourg, Suisse)

Ce texte consiste en une réflexion conceptuelle et critique sur les finalités éducatives 
et les modalités d’opérationnalisation d’une éducation en vue d’un développement du-
rable (EDD). En nous appuyant sur le cadre d’analyse des relations entre disciplines 
scolaires et problématiques d’« Educations à » récemment développé (Lebrun, Roy, Bou-
sadra & Franc, soumis; Lebrun, Roy, Franc & Bousadra, 2017) sur la base de plusieurs 
travaux, parmi lesquels le cadre de la double tension instruction-socialisation et émanci-
pation-conditionnement pour analyser les finalités éducatives (Lenoir, 2006, 2009, 2012) 
qui a été repris ultérieurement par Hasni (Hasni, 2010 ; Hasni, Benabdallah & Dumais, 
2016) dans le contexte des éducations à la santé et à l’environnement, nous proposons 
une modélisation de quatre configurations théoriques possibles des relations entre dis-
ciplines scolaires et problématiques d’EDD. Cette modélisation permet d’ancrer les fon-
dements didactiques d’une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des 
problématiques d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipa-
trice. La conceptualisation de cette démarche cyclique qui s’articule autour de quatre 
phases dynamiques (problématiser, planifier, investiguer et conceptualiser) repose sur 
plusieurs construits parmi lesquels les démarches d’investigation scientifique, la pro-
blématisation, les approches d’enseignement Sciences-Technologies-Société (STS), 
l’interdisciplinarité et le débat argumenté.

 Mots-clés : Education en vue d’un Développement Durable (EDD), démarche d’investi- 
 gation, problématisation, interdisciplinarité, Questions Scientifiques Socia- 
 lement Vives (QSSV), débat argumenté

introduction
Depuis quelques décennies, le monde est confronté à de nombreuses crises : chan-
gement climatique, catastrophes naturelles, insécurité alimentaire, perte drastique 
de la biodiversité, etc. Devant celles-ci, des Etats-nations ont souligné la néces-
sité de construire une nouvelle vision du monde fondée sur une éthique de la res-
ponsabilité et de la solidarité des peuples et ont fixé des priorités politiques en 
matière de développement durable (DD). Dans le champ éducatif, ces priorités 
ont été prises en charge par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) qui a mis en œuvre la Décennie des Nations Unies 

1. Professeur HEP en didactique des sciences et responsable de l’UR Enseignement et apprentissage des 
disciplines scientifiques (EADS) à la HEP Fribourg. Contact : royp@edufr.ch

2. Professeur HEP en didactique des sciences et membre de l’UR Enseignement et apprentissage des disci-
plines scientifiques (EADS) à la HEP Fribourg. Contact : gremaudber@edufr.ch



100 Patrick Roy et Bertrand Gremaud

Une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des problématiques 
d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipatrice

de l’EDD (2005-2014) afin de stimuler le déclenchement de réformes éducatives 
et d’intégrer le développement durable dans les curriculums des systèmes édu-
catifs à l’échelle mondiale (Sauvé, Berryman & Brunelle, 2003). Sous la pression 
du Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies, l’éducation 
relative à l’environnement qui était jusqu’alors promue par l’UNESCO a été rem-
placée dans de nombreux états par l’EDD. L’EDD devient ainsi l’insertion à l’école 
d’un projet politique planétaire porté par le DD (Pache, Bugnard & Haeberli, 2011) 
avec des motifs d’inscription curriculaire variables selon les états, par exemple 
conscientiser les élèves sur les limites de la viabilité écologique dans les états 
les plus riches et lutter contre l’analphabétisme dans les états les plus pauvres. 
En Suisse, le DD est ancré dans la Constitution fédérale de la Confédération et 
l’EDD figure parmi les principales finalités socioéducatives des plans d’études des 
régions francophones, germanophones et italophones.

Malgré la grande diversité des justifications de recourir à cette éducation dans 
les curriculums, l’enjeu central consiste à former de futurs citoyens autonomes 
capables d’analyser des problématiques complexes, de prendre des décisions 
éclairées et d’agir de manière raisonnée en vue de construire un monde meilleur 
(Hertig, 2015). A ce sujet, l’UNESCO (s.d., para 1 et 2) affirme que 

pour atteindre le développement durable, les solutions technologiques, les 
réglementations politiques ou les instruments financiers ne suffisent pas. Nous 
devons changer de façon de penser et d’agir. Cela exige une éducation au 
développement durable et un apprentissage de qualité, à tous les niveaux et 
dans tous les contextes sociaux. L’Education au développement durable (EDD), 
c’est nous permettre de relever les défis mondiaux actuels et futurs de façon 
constructive et créative et de bâtir des sociétés plus durables et plus résistantes. 

Si la préoccupation est partagée par divers acteurs sur la nécessité d’inscrire l’EDD 
parmi les principales orientations curriculaires à l’école obligatoire, il n’en est rien 
sur les plans de sa signification et de ses finalités éducatives, et encore moins sur le 
plan de son opérationnalisation, ni dans le discours officiel ni dans les écrits scien-
tifiques. Comme c’est le cas d’autres « Educations à »3, l’EDD possède plusieurs 
caractéristiques qu’il convient d’exposer afin d’éclairer l’articulation entre leurs 
problématiques sous-jacentes et les disciplines scolaires (Lebrun, Roy, Bousadra & 
Franc, soumis)4. Parmi ces caractéristiques, au moins deux méritent d’être évoqués 
afin de poser les bases d’un schéma d’une démarche d’investigation interdiscipli-
naire pour traiter des problématiques d’EDD.

3. Dans ce texte, le terme « Educations à » est utilisé dans un sens générique puisque ces éducations se 
déclinent sous des appellations variables selon les pays.

4. Voir à ce sujet l’article de Lebrun, Roy, Bousadra et Franc (soumis) qui expose 4 principales caractéris-
tiques des « Educations à » : elles font appel à des problématiques qui dépassent les cadres disciplinaires 
et s’inscrivent en tension entre une logique d’adaptation et une logique de remédiation, entre un contenu 
normatif et un contenu réflexif, entre une logique didactique et une logique pédagogique.
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deux caractéristiques de l’edd

une edd génératrice de problématiques multidimensionnelles 
qui dépassent les frontières disciplinaires

Soulignons d’entrée de jeu que l’EDD fait l’objet d’un foisonnement de significa-
tions dans le discours officiel, car elle est porteuse des idéologies sociétales, poli-
tiques et économiques véhiculées par les Etats-nations. C’est pourquoi plusieurs 
chercheurs s’accordent à dire qu’elle se présente comme un concept hautement 
polysémique (Fabre, 2014 ; Hertig, 2011 ; Lange & Victor, 2006). Comme c’est le cas 
d’autres « Educations à », l’EDD permet une ouverture de l’école sur le monde et se 
caractérise par la multidimensionnalité des problématiques qu’elle recouvre (Au-
digier, 2015 ; Hertig, 2011). Cette caractéristique est mise en évidence dans le Plan 
d’études romand (PER) : « Enjeux majeurs de ce début du vingt-et-unième siècle, 
les problématiques liées au développement durable impliquent d’appréhender de 
manière systémique la complexité du monde dans ses dimensions sociales, écono-
miques, environnementales, scientifiques, éthiques et civiques. » (CIIP, 2010, p. 21).

L’EDD constitue par ailleurs un objet non disciplinaire. Lange et Victor (2006) 
évoquent que l’EDD et les « Educations à » en général « se différencient des dis-
ciplines par l’absence de référent académique et donc de curriculum clairement 
établi » (p. 87). Le contexte d’émergence de l’EDD n’étant ni scientifique ni éducatif, 
les problématiques qui les sous-tendent prennent également appui sur « des savoirs 
non disciplinaires ayant une acception à caractère juridique, issus de compromis 
politiques et donc, par essence, polémiques, mouvants et objets de controverses » 
(Ibid., p. 89). Dans le même sens, Lebeaume (2004) (dans Fabre, 2015, p. 26) souligne 
que leurs problématiques « ne concernent pas spécifiquement des savoirs au sens 
strict, mais également des valeurs éthiques ou politiques et des comportements ».

Pour traiter des questions d’EDD à l’école, il ne suffit donc pas de s’appuyer sur 
l’existence de champs disciplinaires bien identifiés. Il faut réinterroger le rapport 
de cet objet d’enseignement aux « savoirs de référence », aux « savoirs sociaux » 
et aux « savoirs scolaires » (Legardez, 2004). A ce sujet, Lange et Victor (2006) sou-
lignent que l’EDD impose « une nouvelle relation aux savoirs scientifiques : ceux-ci 
ne peuvent plus être des savoirs académiques neutres, dissociés de tous contextes 
et qu’ils suffiraient simplement de transposer dans le cadre des disciplines sco-
laires habituel » (p. 95).

Ces arguments nous conduisent à nous questionner sur le rôle des disciplines sco-
laires, et plus particulièrement sur le statut des savoirs disciplinaires dans le traite-
ment des problématiques d’EDD. Il s’agit là d’un enjeu fondamental à considérer, 
puisque les relations entre les disciplines scolaires et les « Educations à » se heurte-
raient à plusieurs difficultés selon Hasni (2010) : « la difficulté de l’articulation entre 
le disciplinaire et le social, entre l’instruction et la socialisation, entre l’universel et 
l’utile » (p. 209). Dès lors, il y a nécessité de clarifier les finalités éducatives sous-
jacentes à cette éducation avant de proposer une quelconque modalité d’opéra-
tionnalisation de cette éducation en classe.



102

une edd poursuivant des finalités éducatives en double tension : 
instruction-socialisation et émancipation-conditionnement

L’EDD constitue le concept par excellence pour illustrer à quel point l’éducation 
n’est pas neutre. Etant un concept à forte saveur politique, il s’avère crucial d’être 
au clair avec les finalités éducatives5 qui lui sont associées par les instances natio-
nales ou internationales. L’intérêt de scruter les finalités éducatives, c’est qu’elles 
sont fortement marquées historiquement, spatialement, socialement et culturelle-
ment (Harris, 2002). Les finalités éducatives sont des « options qui explicitent les va-
leurs privilégiées et qui fondent l’organisation du système éducatif, qui expriment 
les idéaux qu’une société entend introduire, poursuivre et maintenir » (Noddings, 
2007, p. 8) et par conséquent, elles se font sentir jusqu’ « au sein des politiques des 
systèmes éducatifs, des attentes et des valeurs, de la structure et du contenu curri-
culaire » (Libâneo & Arizmendi, 2017, p. 325). 

Nous appréhendons les finalités éducatives associées à une EDD en nous basant 
sur les travaux de Yves Lenoir (Lenoir, 2006, 2009, 2012 ; Lenoir & Tupin, 2012) quant 
à la double tension instruction-socialisation et émancipation-conditionnement. Ces 
travaux mettent en évidence que « la double conception de l’instruction et la socia-
lisation constituent les paramètres qui permettent de caractériser, lors de l’ana-
lyse critique de la documentation gouvernementale les conceptions des finalités 
d’un système d’enseignement plus ou moins inculcatrices et conditionnantes ou 
à caractère émancipatoire » (2009, p. 114) (figure 1). A l’idée de conditionnement, 
il associe celle d’instrumentalisation qui dénote l’enthousiasme actuel des plus 
répandus « pour la centration sur les moyens au lieu de fins et sur des solutions 
techniques aux problèmes de toutes sortes » (Barrow, 2002, p. 16).

 

Figure 1 : Les paramètres en tension de la conception de l’instruction et de la socialisation 
(Lenoir, 2009, p. 82)

5. Par « finalité » nous entendons, à la suite de Legendre (1993), un « énoncé de principe indiquant l’orienta-
tion générale de la philosophie, des conceptions et des valeurs d’un ensemble de personnes, de ressources 
et d’activités » (p. 612). 
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En s’appuyant sur des paramètres semblables à ceux de Lenoir (2009), Hasni (2010) et 
Hasni, Benabdallah et Dumais (2016) mettent en évidence l’existence de deux pôles 
quant à la place des savoirs scientifiques et de l’action des élèves dans l’éducation re-
lative à l’environnement (ERE) et l’éducation à la santé (ES). Sur le pôle horizontal, les 
savoirs scientifiques varient sur un continuum allant des savoirs transmis et soigneu-
sement sélectionnés en fonction de la position souhaitée (perspective transmissive) 
aux savoirs construits et reflétant les débats au sein de la communauté scientifique et 
de la société (perspective socioconstructiviste). Sur le pôle vertical, les actions des 
élèves varient sur un continuum allant de l’adhésion à des positions et des conduites 
proposées par des acteurs externes (perspective normative) à la prise de positions et 
de décisions par les élèves sur la base du débat (perspective réflexive).

Dans le champ de l’EDD, Simonneaux (2011a) propose une modélisation de quatre 
configurations didactiques archétypiques pour analyser la diversité des situations 
possibles dans l’enseignement des QSSV : la configuration didactique hiérarchique, 
la configuration didactique problématisante, la configuration didactique profes-
sionnalisante et la configuration didactique d’une posture critique. Ces configura-
tions dépendent des attributs des savoirs, des postures épistémologiques dans les-
quelles s’inscrivent les enseignants ainsi que des stratégies didactiques (la straté-
gie doctrinale, la stratégie problématisante, la stratégie pragmatique et la stratégie 
de questionnement critique) qu’ils mobilisent ; ces dernières pouvant s’appuyer 
sur une explicitation très variable des valeurs tout en associant différentes modali-
tés de communication et d’argumentation (Simonneaux, 2011b).

Plus récemment, Lebrun et ses collègues (Lebrun, Roy, Bousadra & Franc, soumis ; 
Lebrun, Roy, Franc & Bousadra, 2017) ont développé, sur la base des cadrages 
conceptuels précédents, un cadre d’analyse des relations entre disciplines sco-
laires et problématiques d’« Educations à » en y intégrant le construit de discipline 
scolaire (Hasni, 2000 ; Reuter & al., 2010), et ce, afin de prendre en compte la dimen-
sion disciplinaire. Ainsi, on postule que les disciplines scolaires sont conçues en 
« tant que produit d’une interaction entre les disciplines scientifiques, la société et 
l’école » (Hasni, 2000, p. 115) et qu’elles s’organisent

autour de trois ensembles de finalités : 1) propres à la discipline (apprendre à 
maîtriser ses contenus, apprendre à penser, à agir, à discourir d’une certaine 
manière...) ; 2) propres à l’école et à l’ensemble des disciplines (avoir des com-
portements respectueux, construire une distance réflexive, débattre et argu-
menter avec raison et dans le respect des autres...) ; 3) excédant le cadre sco-
laire (devenir citoyen, épanouir sa personnalité, accéder à différents univers 
culturels, préparer le devenir professionnel...) (Reuter & al., 2010, p. 85). 

Pour Lebrun et al. (soumis), les disciplines scolaires

visent à construire une nouvelle façon d’interroger le monde (initiation aux 
principes d’intelligibilité des disciplines), à développer des apprentissages 
transversaux d’ordre intellectuel, méthodologique et social et à outiller l’élève 
pour faire face à la vie courante et professionnelle. Ainsi posées, les disciplines 
scolaires représentent des constructions sociales se situant à la confluence d’un 
espace théorique de référence (relatif aux savoirs savants) et d’un espace ex-
trascolaire marqué par les attentes et les demandes sociales.
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quatre configurations théoriques possibles des relations 
entre disciplines scolaires et problématiques d’edd
En nous appuyant sur le cadre d’analyse des relations entre disciplines scolaires 
et problématiques d’« Educations à » développé par Lebrun et ses collègues, nous 
proposons une modélisation de quatre configurations théoriques possibles des re-
lations entre disciplines scolaires et problématiques d’EDD. Le schéma présenté à 
la figure 2 qui consiste en une adaptation de ces travaux menés dans le champ des 
« Educations à » découle du croisement de deux axes polarisés. L’axe horizontal 
polarisé entre le normatif et le réflexif reprend, mais sous un vocable différent les 
éléments de la figure 1 (conditionnement/émancipation) qui renvoient aux visées 
de formation de l’école. Quant à l’axe vertical, il renvoie à la catégorisation des 
contenus de formation selon les pôles instruction par les savoirs disciplinaires et 
socialisation par les normes, attitudes, comportements et valeurs sociales parta-
gées avec l’instruction. Les quatre configurations qui résultent du croisement de 
ces axes sont caractérisées selon les paramètres suivants : la finalité priorisée, le 
statut du savoir disciplinaire, le rôle des disciplines scolaires, les apprentissages 
disciplinaires visés ainsi que les dispositifs de formation privilégiés.

Figure 2 : Quatre configurations théoriques possibles des relations entre disciplines sco-
laires et problématiques d’EDD (adaptation de Lebrun, Roy, Bousadra & Franc, soumis).

 
edd à instruction reproductrice 

(scientisme)

– Finalité priorisée : disciplinaire
– statut du savoir disciplinaire : univoque 
et indiscutable

– rôle des disciplines scolaires : ressources 
pour expliquer ou régler des problématiques 
d’EDD

– apprentissages disciplinaires visés : savoirs 
factuels

– dispositifs de formation privilégiés : 
centrés sur la transmission avec adoption d’une 
posture de l’implicite ou de la greffe

 
edd à socialisation inculcatrice 

(militantisme)

– Finalité priorisée : extrascolaire (instrumen-
tale, utilitariste et pragmatique)

– statut du savoir disciplinaire : si présent, 
univoque et indiscutable

– rôle des disciplines scolaires : ressources 
pour valoriser ou illustrer des attitudes, compor-
tements, valeurs ou actions à mettre en œuvre

– apprentissages disciplinaires visés : attitudes, 
comportements et valeurs prédéterminés

– dispositifs de formation privilégiés : 
centrés sur l’action (ex. : projet à caractère 
injonctif visant des actions sur le terrain)

 
edd à instruction émancipatrice 

(rationalisme scientifique)

– Finalité priorisée : disciplinaire
– statut du savoir disciplinaire : construit et 
évolutif

– rôle des disciplines scolaires : ressources 
pour analyser des problématiques d’EDD

– apprentissages disciplinaires visés : savoirs 
conceptuels, savoir-faire et savoir-être

– dispositifs de formation privilégiés : 
centrés sur les démarches à caractère scienti-
fique avec intégration de la problématisation, de 
la contextualisation, des approches interdiscipli-
naires et du débat argumenté

 
edd à socialisation émancipatrice 

(axiologique)

– Finalité priorisée : citoyenne
– statut du savoir disciplinaire : construit et 
évolutif

– rôle des disciplines scolaires : ressources 
pour alimenter des réflexions-prises de position 
sur des enjeux éthiques liés à des probléma-
tiques d’EDD

– apprentissages disciplinaires visés : atti-
tudes, comportements, valeurs, modes de pen-
sée transversaux (pensée créative, critique, 
réflexive, etc.)

– dispositifs de formation privilégiés : 
centrés sur le débat éthique
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une edd à instruction reproductrice

Dans une EDD à instruction reproductrice, c’est la finalité disciplinaire qui est visée, 
mais cette finalité est teintée d’un scientisme selon lequel on postule que ce sont 
les sciences avec leurs savoirs univoques et indiscutables, exprimés en termes de 
savoirs factuels, qui permettent d’interpréter le monde. Il en résulte une culture 
universelle déjà construite, imposée et posée comme préexistante à l’apprentis-
sage qui conduit à appréhender les disciplines scolaires comme des ressources 
pour expliquer ou régler des problématiques d’EDD (Lebrun & al., soumis). Les 
dispositifs de formation privilégiés sont centrés sur une approche traditionnelle 
transmissive du savoir qui offre des ouvertures sur des enjeux sociétaux en vue 
de contextualiser ou de justifier des apprentissages disciplinaires. La stratégie 
d’enseignement adoptée dans ces dispositifs s’inscrit dans la configuration didac-
tique hiérarchique (Simonneaux, 2011a) où la « hiérarchie est ordonnée tant par un 
savoir que par l’enseignant qui font « autorité » en se structurant autour d’un noyau 
disciplinaire » (p. 149). Cette stratégie d’enseignement de l’EDD est « fondée sur la 
présentation de l’émergence et le bien-fondé du DD » (p. 143). La transmission du 
savoir pourrait s’effectuer selon une ou l’autre des deux postures identifiées par 
Lange et Martinand (2007) : la posture de l’implicite dans laquelle la problématique 
d’EDD « reste cachée aux élèves et ceux-ci sont livrés à eux-mêmes pour effec-
tuer les liens pouvant exister entre les contenus scolaires et les questions sociales 
débattues dans les médias » (Lange, 2008, p. 139) ou la posture de la greffe dans 
laquelle les relations entre la problématique d’EDD et les disciplines scolaires 
sont très ténues, voire inexistantes en raison de la juxtaposition des savoirs à cette 
problématique. Ainsi, dans une EDD à instruction reproductrice, l’EDD représente 
un terrain pour la mobilisation et l’exemplification de la validité et de l’utilité de 
savoirs disciplinaires univoques et indiscutables (Lebrun & al., soumis).

une edd à instruction émancipatrice

Dans une EDD à instruction émancipatrice, la finalité disciplinaire est teintée d’un 
rationalisme scientifique selon lequel on postule que la construction du savoir est 
fortement influencée par l’usage de la raison et que par conséquent, le réel ne 
peut être interprété qu’en convoquant des savoirs construits et évolutifs. Dans cette 
perspective marquée par une idéologie libérale, les disciplines scolaires jouent 
un rôle majeur dans l’émancipation des individus comme le souligne Bulle (2010) : 
« Dans ce modèle [le modèle libéral], l’enseignement des disciplines académiques 
formelles, les apprentissages théoriques, jouent un rôle majeur dans le dévelop-
pement intellectuel, autrement dit dans la libération de l’esprit humain » (p. 290). 
Ici, c’est donc la construction et non pas l’imposition d’une culture universelle qui 
est visée, ce qui conduit à positionner les disciplines scolaires aux premières loges 
et à les appréhender comme des ressources pour mobiliser ou construire des sa-
voirs disciplinaires au sein des problématiques d’EDD (Lebrun & al., soumis). Sur la 
base de leur mode spécifique d’appréhension du monde, les disciplines scolaires 
« sont conçues comme des moyens permettant aux élèves de dépasser leurs sa-
voirs expérientiels et de sens commun pour construire une culture universelle qui 
renvoie à une alphabétisation intellectuelle » (Lebrun & al., soumis). Les dispositifs 
de formation privilégiés sont centrés sur les démarches à caractère scientifique 
avec intégration de la problématisation, de la contextualisation, des approches  
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interdisciplinaires et du débat argumenté. La stratégie d’enseignement adoptée 
dans ces dispositifs s’inscrit dans la configuration didactique problématisante 
(Simonneaux, 2011a) où la « construction du problème prime sur la recherche 
d’une solution » (p. 149) et dans laquelle les « enjeux sociaux liés au DD conduisent 
à s’intéresser aux pratiques sociales, à contextualiser les savoirs en construisant 
ainsi une problématisation spécifique, articulant des échelles spatiales (local / glo-
bal), temporelles (présent / futur) et sociales (individuel / collectif) » (p. 143). Ici, le 
rapport au savoir s’inscrit donc dans une posture de la problématisation (Lange & 
Martinand, 2007)6 où les relations entre les disciplines scolaires et les probléma-
tiques d’EDD sont très étroites et les problématiques se présentent comme des 
éléments structurants pour l’apprentissage d’une large gamme de savoirs disci-
plinaires : savoirs conceptuels, savoir-faire et savoir-être. Dans cette perspective, 
l’EDD représente un terrain pour la mobilisation et la construction de savoirs dis-
ciplinaires pertinents susceptibles d’élucider des problématiques sous leur angle 
disciplinaire spécifique (Lebrun & al., soumis).

une edd à socialisation inculcatrice

Dans une EDD à socialisation inculcatrice, c’est la finalité extrascolaire qui est priori-
sée. Celle-ci est teintée d’un « militantisme moral » mené par des groupes d’acteurs 
externes à l’école qui tentent de faire adhérer de façon non critique les acteurs de 
l’école à des normes, attitudes, comportements, valeurs sociales ou actions à mettre 
en œuvre qu’ils jugent incontestables. Les finalités extrascolaires contemporaines 
sont essentiellement instrumentales et utilitaristes (Lenoir & al., 2017). Elles sont 
marquées par une idéologie néolibérale liée au développement économique, à 
l’individualisme et à l’enrichissement personnel (Molnar, 1996 ; Santomé, 2007). 
Elles sont centrées sur le développement de compétences clés requises par le 
marché du travail au détriment du développement d’une culture universelle, d’une 
pensée critique et d’une conscience citoyenne collective (Lenoir, 2017 ; Pachod, 
2015 ; Trouvé, 2015). Ces compétences sont dictées aux acteurs du monde de l’édu-
cation par les acteurs du monde de l’entreprise (Freitas, 2011) qui « cherchent à 
mettre en œuvre une vision de l’éducation en tant qu’un sous-système de l’appareil 
productif » (p. 79), en définissant les objectifs scolaires à partir des besoins straté-
giques de main-d’œuvre (Libâneo & Arizmendi, 2017). Bottani, Magnin et Zottos 
(2005) mettent en exergue certains indicateurs retenus par l’OCDE pour définir les 
compétences clés à développer chez les élèves dès le primaire, parmi lesquelles 
la « capacité à communiquer, à trouver de l’information, à coopérer avec d’autres, à 
agir d’une manière autonome, à utiliser les nouvelles technologies d’une manière 
interactive, à travailler dans des groupes culturellement hétérogènes » (p. 68-69). 
Ces compétences qui se caractérisent par une absence de référence aux compo-
santes des disciplines scolaires sont vidées de tout contenu cognitif pour former 
les citoyens aux impératifs économiques et sociaux. Elles font l’objet de virulentes 
critiques par de nombreux auteurs, car elles seraient à la source d’injustices et 
d’iniquités sociales dès le primaire (Lenoir, 2017).

6. Nous préférons l’appellation « posture de la problématisation » à la « posture du projet » qui est désigné 
par Lange et Martinand (2007) en raison de la confusion qui peut être faite avec l’approche par projet.
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L’injonction de l’OCDE quant à l’approche par compétences à adopter pour l’en-
seignement des disciplines scolaires a entrainé dans le discours officiel en Suisse 
une priorisation des fonctions de l’éducation en ce qui concerne le développe-
ment durable. L’éducation devient ainsi « une institution et un secteur politique 
devant mettre en œuvre les objectifs du développement durable », et par consé-
quent elle offre un cadre idéal pour la « transmission de compétences spécifiques 
pour le développement durable » (Bertschy, Gingins, Künzli, Di Giulio & Kaufmann-
Hayoz, 2007, p. 36). Dès lors, de nombreux auteurs proposent des modèles de com-
pétences EDD (Nagel, Kern & Schwarz, 2008) et la documentation de préconisation 
devient ainsi fortement imprégnée de ces compétences transversales qui prennent 
appui sur celles dictées par l’OCDE. A titre d’exemple, dans un document mis en 
ligne par la Fondation Education21 (2016), on fait la promotion de l’idée régula-
trice du développement durable au moyen de 10 compétences transversales qui 
s’articulent autour de 3 compétences-clés – « Agir de façon autonome », « Se servir 
d’outils de manière interactive » et « Interagir dans des groupes hétérogènes » – qui 
ne mettent pas explicitement en évidence les concepts, outils et modes de pensée 
propres aux disciplines scolaires (tableau 1). 

Tableau 1 : Dix compétences EDD promues par la Fondation éducation21 (2016)

agir de façon autonome se servir d’outils de manière 
interactive

interagir dans des groupes 
hétérogènes

•	 Développer	un	sens	d’apparte-
nance au monde

•	 Réfléchir	à	ses	propres	valeurs	et	à	
celles d’autrui

•	 Assumer	ses	responsabilités	et	
utiliser ses marges de manœuvre

•	 Construire	des	savoirs	interdis-
ciplinaires prenant en compte 
différentes perspectives

•	 Penser	en	systèmes
•	 Penser	et	agir	avec	prévoyance
•	 Penser	de	manière	critique	et	
constructive

•	 Changer	de	perspective
•	 Aborder	ensemble	des	questions	
en lien avec la soutenabilité

•	 Contribuer	à	des	processus	collec-
tifs

Dans cette EDD à socialisation inculcatrice, les dispositifs de formation privilégiés 
sont centrés sur l’action. C’est le cas par exemple du projet à caractère injonctif 
visant des actions sur le terrain, et dont les appuis aux références disciplinaires 
ne sont pas prioritaires. La stratégie d’enseignement adoptée dans ces dispositifs 
s’inscrit dans la configuration didactique professionnalisante (Simonneaux, 2011a) 
qui « se caractérise par une place prépondérante de l’utilitarisme et du pragma-
tisme » et dans laquelle le « savoir ne trouve sa légitimité que dans un contexte 
donné et mis au service d’une visée utilitaire au travers d’un objectif profession-
nel » (p. 149). Ce qui importe, c’est la mise en activités des élèves par le projet. Or, 
Simonneaux (2011a) soulève que le recours à une pédagogie du projet s’inscrivant 
dans des postures épistémologiques utilitariste7 et pragmatique8 tend à « refroidir » 
la vivacité des questions qui peuvent être soulevées pour privilégier les actions 
innovantes puisque l’apprentissage est plus évalué sous l’angle de la conduite et 
du résultat du projet que sous l’angle de l’analyse des controverses et des incerti-
tudes scientifiques » (p. 153).

7. Une stratégie d’enseignement utilitariste est centrée sur l’aspect utilitaire des savoirs dans les situations, 
en ce sens que le savoir est lié aux orientations et aux solutions qu’il permet d’élaborer (Simonneaux, 
2011b).

8. Une stratégie d’enseignement pragmatique est construite « autour et pour l’action ». Elle prétend que 
« faire c’est apprendre » (Simonneaux, 2011b, p. 153).
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Par ailleurs, l’absence de l’aspect réflexif des disciplines dans les projets portant 
sur les « Educations à » est pointée par Fabre (2014) comme une dérive importante, 
car elle peut entrainer ce qu’il appelle le « militantisme des bonnes pratiques » : 

L’éducation à la santé, à la citoyenneté ou au développement durable peuvent en 
effet déboucher sur une pédagogie du projet dans laquelle les thèmes d’étude 
sont transformés en injonctions politiquement correctes : apprendre à trier les 
déchets, à réduire sa consommation d’électricité, à se nourrir « bio »... Dans cette 
pédagogie des bonnes pratiques, l’aspect réflexif est laissé au second plan. Les 
élèves n’ont pas accès, par exemple, à l’idée de développement durable dans 
ses aspects historiques : pourquoi et comment cette idée nouvelle émerge-t-elle ? 
Pourquoi le développement scientifique et technique se voit-il questionné à un 
moment donné ? Quelles sont les significations de ces questionnements ? (p. 6). 

En conséquence, si nous ne nions pas la contribution de ces compétences transver-
sales à la préparation des élèves au marché du travail, nous pensons qu’un ensei-
gnement de l’EDD centré exclusivement sur le développement de telles compé-
tences constitue une dérive majeure à la formation intellectuelle des élèves.

une edd à socialisation émancipatrice

Dans une EDD à socialisation émancipatrice, c’est la finalité citoyenne dans sa di-
mension axiologique9 qui est visée. Cette finalité est marquée par une idéologie 
libérale de l’éducation liée à la démocratie et aux opportunités sociales (Mol-
nar, 1996 ; Santomé, 2007). Dans cette perspective, la socialisation et l’instruction 
peuvent s’inscrire en relative complémentarité dans une optique où la socialisa-
tion renvoie « à une appropriation de l’héritage scientifique et culturel ainsi qu’à 
une mobilisation (usage privé et citoyen) des savoirs disciplinaires dans des situa-
tions de la vie sociale » (Lebrun & al., soumis). Ici, l’objectif n’est ni de conditionner 
les élèves à des normes imposées, ni de leur inculquer des systèmes de valeurs 
en vue de répondre à des intérêts particuliers de la société, mais plutôt de leur 
donner des outils intellectuels afin qu’ils puissent mieux comprendre le monde 
et agir sur celui-ci. C’est ce qui conduit Lenoir & al. (2017) à citer Arendt (1993) 
qui dit que « le rôle de l’école est d’apprendre aux enfants ce qu’est le monde, 
et non pas leur inculquer l’art de vivre » (p. 250) lorsqu’ils évoquent la nécessité 
d’enseigner la tradition culturelle à l’école. Dans la conduite de toute probléma-
tique d’« Educations à », Fabre (2014) stipule que le rôle du maître ne consiste pas 
à faire une éducation morale en transmettant les valeurs nécessaires à la vie en 
société, mais qu’il « s’agit plus fondamentalement, d’initier les élèves au jugement 
éthique en les faisant expliciter les principes qui fondent leur argumentation, en 
mettant en évidence la multiplicité des valeurs qui sous-tendent les conceptions 
de la vie, dans une société plurielle, en attirant également leur attention sur l’exa-
men des conséquences qui découlent de telle ou telle décision. » (p. 10). Comme il 
s’agit de viser la formation de la raison par l’entremise des savoirs disciplinaires, 
le rôle des disciplines scolaires est d’alimenter des réflexions-prises de position 
sur des enjeux éthiques liés à des problématiques d’EDD (Lebrun & al., soumis). 
Quant aux apprentissages visés, les modes de pensée transversaux (pensées  

9. L’axiologie renvoie à la science ou à la théorie des valeurs en philosophie.
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créative, critique, réflexive, etc.) s’ajoutent aux attitudes, comportements et valeurs 
sociales afin de les inscrire dans une posture construite et évolutive. Les dispositifs 
de formation privilégiés sont centrés plus particulièrement sur le débat éthique 
qui porte sur des enjeux de valeurs en relation avec les problématiques d’EDD. 
La stratégie d’enseignement adoptée dans ces dispositifs réfère à la configuration 
didactique critique (Simonneaux, 2011a) qui cherche à favoriser l’engagement des 
élèves en vue d’une citoyenneté active et à développer chez eux leur sens critique 
(p. 149). Il s’agit de « préparer les élèves à argumenter, à évaluer des expertises, 
des positions différentes sur des questions complexes, porteuses d’incertitudes et 
de risques » (Ibid., p. 143).

une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des 
problématiques d’edd dans une perspective d’instruction et de 
socialisation émancipatrice
Le caractère adisciplinaire de l’EDD pourrait laisser croire que les disciplines sco-
laires sont au second plan dans le traitement des problématiques d’EDD, et qu’il 
s’agit par conséquent de faire prévaloir des dispositifs d’enseignement qui s’ins-
crivent dans une logique purement pédagogique. Si nous ne nions pas le rôle que 
peuvent jouer ces dispositifs transversaux dans le traitement de ces probléma-
tiques, nous postulons qu’ils ne permettent pas de les appréhender dans toute leur 
complexité, en considérant les enjeux actuels pour la formation d’un citoyen auto-
nome et responsable. Fabre, Weil-Barais et Xypas (2014) ont montré que l’adoption 
d’une logique purement pédagogique pour aborder des « questions socialement 
vives » qui traitent de grands problèmes de société relayés par les médias peut 
ouvrir la porte à des débats idéologiques sans appui sur des données objectives. 
Pour leur part, Hasni (2010) et Hasni, Benabdallah et Dumais (2016) considèrent 
que dans le traitement des problématiques d’« Education à l’environnement » et 
d’« Education à la santé », les actions menées par les élèves ne peuvent être dis-
sociées de l’acquisition des savoirs disciplinaires. Plus particulièrement, ils pos-
tulent une double relation entre les savoirs et l’action dans le traitement de ces 
problématiques : 1) amener les élèves à mobiliser des savoirs scientifiques pour 
comprendre les problématiques en jeu, et ce, de manière à effectuer par la suite 
des choix éclairés ou mener des actions concrètes scientifiquement appuyées ; 2) 
amener les élèves à s’appuyer sur l’étude de problématiques pour construire des 
savoirs scientifiques contextualisés et ancrés dans la vie hors de l’école.

Dans ce contexte, nous avons développé une démarche d’investigation interdis-
ciplinaire qui permet de traiter des problématiques d’EDD dans une perspec-
tive d’instruction et de socialisation émancipatrice. La conceptualisation de cette 
démarche qui s’inscrit dans une perspective didactique de l’enseignement et de 
l’apprentissage repose sur plusieurs construits :

1. Les démarches d’investigation scientifique10 ou les démarches à caractère scien-
tifique (Cariou, 2015 ; Hasni & Samson, 2008a, 2008b ; Lenoir, 2014) qui réfèrent 
dans le monde anglo-saxon à une large gamme d’« inquiry-based » comme 

10. Dans le contexte français, l’expression « démarche d’investigation » prend son origine dans le projet La 
main à la pâte (www.fondation-lamap.org) qui a été lancée en 1996 à l’initiative de Georges Charpak, réci-
piendaire du Prix Nobel de la physique avec le soutien de l’Académie des sciences.
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l’« inquiry-based science » (Forbes, 2011 ; Plevyak, 2007), l’« inquiry-based ins-
truction » (Capps & Crawford, 2013 ; Van Hook, Huziak & Nowak, 2005), l’« in-
quiry-based learning » (Larkin, King & Kidman, 2012 ; Wu & Wu, 2011) et l’« in-
quiry-based teaching » (Duran, Ballone-Duran, Haney & Beltyukova, 2009 ; Magee 
& Flessner, 2012) et dont le degré d’implication de l’enseignant et des élèves 
dans ces démarches varie sur un continuum allant de l’investigation structurée 
(« strutured inquiry ») à l’investigation ouverte (« open inquiry ») en passant par 
l’investigation guidée ou confirmée (« guided or confirmation inquiry ») (Magee 
& Flessner, 2012) ;

2. La problématisation (Dewey, 1993 ; Fabre, 1999, 2005a, 2005b, 2006, 2009, 2011 ; 
Fabre & Orange, 1997 ; Hasni & Samson, 2008b ; Lebrun, 2013 ; Lebrun & Niclot, 
2012) ;

3. Les approches d’enseignement Sciences-Technologies-Société (STS) pour trai-
ter des problématiques socioscientifiques ou sociotechniques au moyen des 
« questions (scientifiques) socialement vives » (Legardez, 2004, 2006 ; Legardez 
& Simonneaux, 2006, 2011 ; Simonneaux & Simonneaux, 2005, 2007, 2009, 2011 ; 
Tutiaux-Guillon, 2006, 2011) ou des « questions scientifiques controversées » 
(Albe, 2007, 2009a, 2009b ; Bader, 2003) et qui réfèrent dans le monde anglo-
saxon aux « socioscientific issues » (Sadler, 2004 ; Sadler, Chambers & Zeidler, 
2004 ; Walker & Zeidler, 2007), « socioscientific dilemmas » (Larochelle & Désau-
tels, 2001 ; Zeidler, Walker, Ackett & Simmons, 2002) ou au « controversial issues » 
(Cross & Price, 2002 ; Gayford, 2002 ; Kolstø, 2001 ; Oulton, Dillon & Grace, 2004) ;

4. L’interdisciplinarité (Fourez, 1997 ; Fourez & Englebert-Lecompte, 1994 ; Fourez, 
Maingain & Dufour, 2002 ; Hasni & al., 2015 ; Lenoir & al., 2015) ;

5. Le débat argumenté (Buty & Plantin, 2008 ; Jimez-Aleixandre, 2007 ; Simonneaux, 
2007). 

Cette démarche cyclique qui s’inscrit dans la même perspective que la démarche 
d’enquête développée par Simonneaux et al. (2017) dans le cadre du consortium 
européen multidisciplinaire PARRISE (http ://www.parrise.eu/) dont l’objectif glo-
bal vise une éducation démocratique à la citoyenneté présente quatre phases dy-
namiques : problématiser, planifier, investiguer et conceptualiser (figure 3).
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Figure 3 : Une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des problématiques 
d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipatrice

problématiser
La phase de problématisation comporte trois étapes essentielles.

proposer une situation problématisante

La première étape de la problématisation consiste à proposer aux élèves une situa-
tion problématisante équilibrée sur les plans épistémologique, psychologique et 
social (Fabre, 1999 ; Fabre, 2005a). Si les modalités de présentation de la situation 
problématisante peuvent être diverses, la situation se caractérise avant tout par son 
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entre les pôles épistémologique (quels savoirs à faire apprendre ?), psycholo-
gique (quel sens pour l’élève ?) et social (quels liens avec la réalité ?)
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disciplinaire)
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disciplines scolaires de référence et les représentations des élèves

débat

sur la recevabilité 
des questions

débat

sur la pertinence 
des hypothèses 
et des scénarios 
d’investigation

débat

sur la qualité des 
démarches et des 

sources

débat

sur la cohérence 
des explications, 
solutions, mo-
dèles et actions 
concrètes

 
pLaniFier

Formuler des hypothèses explicatives ou des moyens hypothétiques

Concevoir un scénario d’investigation qui permet de répondre à la QSSV et 
aux questions fécondes retenues en :

•	 sélectionnant	des	procédures d’investigation (analyse documentaire ou de 
données empiriques, interview, observations en milieu naturel, etc.) et des 
ressources (matérielles, humaines, naturelles, etc.) appropriées
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Proposer des explications, solutions, modèles ou actions concrètes à la QSSV 
et les justifier par des prises de positions argumentées

Confronter les propositions émises avec les hypothèses initiales et les compa-
rer à la lumière d’autres alternatives
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Recourir à des procédures d’investigation en : 

•	 mobilisant	des	concepts, démarches (géographique, historienne, expérimen-
tale, etc.) et outils didactiques (graphiques, cartes, matériel de laboratoire, 
etc.) 

•	 identifiant,	recueillant	et	analysant	des	données dans des sources diverses 
tout en portant un regard critique et systémique



112

aspect problématisant du fait qu’elle est indéterminée et place les élèves dans un 
état initial insatisfaisant comme le souligne Fabre (1999) : « La charge du problème 
obéit à la forme générale suivante : le sujet perçoit un état initial insatisfaisant, il se 
représente un état final plus satisfaisant, il se donne cet état pour but » (p. 64).

Le pôle épistémologique réfère à la compréhensibilité de la situation problémati-
sante par rapport aux savoirs disciplinaires. Ce pôle permet de poser une double 
relation entre la problématisation et les apprentissages disciplinaires : en quoi les 
disciplines scolaires avec leur mode spécifique d’appréhension du monde per-
mettent-elles de traiter ou d’éclairer des problématiques d’EDD ? Et en quoi le trai-
tement des problématiques d’EDD (la problématisation) permet-il à son tour de 
« conduire à des apprentissages disciplinaires pertinents, valides et exacts » (Le-
brun, 2013, p. 313). La prise en compte du pôle épistémologique a comme consé-
quence la conception d’une situation problématisante contextualisée en relation 
avec les disciplines scolaires de référence (Lenoir, 2014). Dans le contexte d’une 
EDD où les problématiques sont de nature interdisciplinaire (Simonneaux, 2011b), 
toute situation problématisante proposée en classe se doit d’être contextualisée 
en relation avec les disciplines scolaires inhérentes et pertinentes à cette situation.

Le pôle psychologique « renvoie à la fonctionnalité du savoir pour le sujet qui s’in-
terroge » (Lebrun, 2013, p. 314). Ce pôle permet de poser la question : en quoi le sa-
voir est-il accessible et fait-il sens pour l’élève ? Comme le souligne Fabre (1999), 
le problème revêt une fonction d’expression « dans la mesure où il vise à enrôler 
l’élève dans l’apprentissage. On parlera alors selon les cas d’intérêt, de motivation 
ou de dévolution » (p. 75). Si nous admettons comme Brousseau, Balacheff, Cooper 
et Sutherland (1998) que la dévolution du problème consiste à faire en sorte que 
le problème de l’enseignant devienne celui de l’élève, les élèves doivent avoir un 
minimum de connaissances afin d’être en mesure de le percevoir. Le traitement 
d’une problématique d’EDD n’échappe pas à la prise en compte de ce pôle, en 
ce sens que la situation problématisante proposée par l’enseignant devrait idéa-
lement se situer dans la zone proximale de développement (ZPD) (Vygotski, 1997) 
des élèves, et mobiliser ainsi des savoirs disciplinaires appropriés au niveau sco-
laire des élèves. Il serait par exemple utopique d’aborder la problématique de 
l’utilisation des organismes génétiquement modifiés (OGM) dans l’agriculture à 
l’école primaire, puisque son traitement requiert la mobilisation de savoirs trop 
complexes pour les élèves, par exemple celui de génome. 

Enfin, le pôle social réfère à la résonnance de la situation par rapport à la réalité 
humaine et sociale. Ce pôle rappelle que les savoirs scolaires établis en référence 
à la science savante ne doivent pas être enseignés pour eux-mêmes et considérés 
sans implication dans la société (Albe, 2009b). Ainsi, la problématisation n’a pas 
pour objectif de problématiser des savoirs scolaires isolés, mais plutôt de concep-
tualiser des manières de voir le monde. Ce pôle permet de poser la question : 
en quoi le savoir fait-il sens pour la réalité naturelle, humaine et sociale ? Dewey 
(1913/1907) disait que pour préparer les élèves à la démocratie, l’école doit être 
une communauté dans laquelle les élèves participent activement à la vie sociale 
tout en étant acteurs de leurs propres apprentissages, et que par conséquent 
l’objectif de l’école est de « réinsérer les sujets d’étude dans l’expérience » afin 
de répondre aux besoins et aux activités sociales de l’homme. Dans la théorie de  
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l’enquête, Dewey (1993/1938) « pour éviter de verser dans une conception privilé-
giant l’acquisition de savoirs absorbants et décontextualisés ultérieurement appli-
qués à un contexte donné, avance que la connaissance se construit dans l’expé-
rience » (dans Lenoir, 2014, p. 260-261). En conséquence, toute situation probléma-
tisante proposée dans le cadre d’une EDD devrait interpeller la réalité humaine et 
sociale des élèves.

La situation problématisante ne peut se réduire à une thématique, un sujet ou une 
question à débattre en classe avec les élèves (Sgard, Jenni, Solari & Varcher, 2017), 
même si cette dernière est soigneusement choisie par l’enseignant. Elle se pré-
sente davantage comme une mise en situation ouverte comportant un ou des « élé-
ments déclencheurs » (Ibid.) qui permettent d’ouvrir sur un « champ des possibles » 
(Orange, 2005) lors de la construction de la situation-problème.

Construire une situation-problème

La deuxième étape de la problématisation consiste à engager les élèves dans la 
construction d’une situation-problème (Astolfi, 1993) à partir de la situation problé-
matisante. Ce processus engage les acteurs de la classe dans la réalisation de plu-
sieurs tâches pouvant être menées parallèlement et de manière dynamique, parmi 
lesquelles : faire émerger une question scientifique socialement vive (QSSV), se 
donner une représentation interdisciplinaire de cette question et prioriser cer-
taines de ses dimensions.

Comme le souligne Dewey (1993/1938), c’est en raison de l’état initial insatisfaisant 
posé par la situation problématisante que les élèves seront motivés à se mettre « en 
quête », et que par conséquent on passera de la situation problématisante (appe-
lée situation indéterminée par Dewey) à la situation-problème lors de l’enquête. 
Et il ajoute que la situation problématisante est « indéterminée tant que le sujet la 
subit. Mais dès qu’il entreprend de la redresser, de la réorganiser, de la rediriger, 
la situation devient « douteuse » ou « problématique » [...] La situation indéterminée 
devient problématique : elle pose un problème précis.11 » (Ibid., p. 27). A l’instar de 
Fabre et Orange (1997) qui conçoivent la problématisation comme « une construc-
tion ou une reconstruction du problème », c’est-à-dire un processus qui permet de 
transformer « un problème perçu en un problème construit ou, plus généralement, 
en un ensemble articulé de problèmes construits » (p. 37-38), nous postulons que 
la proposition d’une situation problématisante par l’enseignant au point de départ 
est une condition nécessaire, mais non suffisante pour traiter des questions d’EDD. 

Dans le traitement des problématiques d’EDD qui sont de nature interdisciplinaire, 
nous proposons, à la suite de Simonneaux (2011b), de circonscrire la construc-
tion de la situation-problème autour d’une « question socialement vive » (QSV) ou 
d’une « question scientifique socialement vive » (QSSV)12 (Legardez, 2006 ; Legar-
dez & Simonneaux, 2011 ; Simonneaux & Simonneaux, 2005, 2007, 2009, 2011b).  

11. Si dans les sciences de la nature il est possible de cerner un problème précis à partir d’une probléma-
tique, ce n’est pas toujours le cas dans les sciences humaines et sociales en raison de la complexité des 
phénomènes.

12. Laurence Simonneaux réfère à l’expression « questions scientifiques socialement vives » lorsque les pro-
blématiques d’EDD nécessitent un éclairage des sciences expérimentales (biotechnologies, changement 
climatique, etc.) en plus de celui des sciences humaines et sociales.
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Ces questions, pour les traiter, obligent le recours à l’interdisciplinarité comme 
le souligne Simonneaux (2011b) : « Par essence, les QSV sont des objets en débat 
dans la société, les analyses portées sur ces objets sont multiples et ne peuvent 
relever d’une seule entrée théorique, plusieurs disciplines peuvent éclairer un 
objet de débat. Le fait d’interroger les savoirs en entrant par un objet du social et 
non pas par un concept oblige à ouvrir la porte de l’interdisciplinarité. » (p. 65). Au 
moment de la construction de la situation-problème, les élèves sont ainsi appelés à 
formuler une QSSV et à s’en donner une représentation interdisciplinaire au sens de 
Fourez (Fourez, 1997 ; Fourez & Englebert-Lecompte, 1994 ; Fourez & al., 2002)13 qui 
appréhende l’interdisciplinarité comme un moyen de se représenter une situation 
en vue de l’action. C’est à ce même moment que les enjeux de la QSSV doivent être 
élucidés (Fabre, 2014 ; Lange & Victor, 2006) : l’enseignant et les élèves relèvent et 
distinguent les différentes dimensions de la problématique comme les dimensions 
économique, sociale, scientifique et éthique. Cette première étape « permet d’évi-
ter la précipitation sur les opinions (le pour et le contre) par la prise en compte de 
la complexité de la question et de ses multiples dimensions. » (Fabre, 2014, p. 7). 
Une fois les enjeux élucidés, les élèves sont appelés à construire, à partir des élé-
ments de la situation problématisante, les données et conditions de la situation-
problème ; ces dernières sont « les critères, les principes, les concepts, les règles 
qui commandent le processus de problématisation et constituent ainsi les condi-
tions de possibilité des solutions, des conditions sine qua non. » (Fabre & Musquer, 
2009, p. 47). La problématisation conduit alors à faire des choix quant aux dimen-
sions, données et conditions à privilégier et à appuyer judicieusement ces choix au 
sein d’un débat de classe.

Formuler et sélectionner des questions fécondes

La troisième étape de la problématisation consiste à amener les élèves à formuler 
des questions fécondes en relation avec les disciplines scolaires de référence et 
les représentations des élèves. Les questions fécondes se caractérisent par leur 
cohérence avec la QSSV retenue et leur potentiel à formuler des hypothèses et à 
déboucher sur des solutions plausibles. Si la problématisation d’une QSSV peut 
conduire à la formulation d’un nombre important de questions fécondes, ce ne sont 
pas nécessairement toutes les questions qui doivent faire l’objet d’un traitement, 
mais plutôt celles qui s’inscrivent dans les dimensions de la QSSV qui ont été prio-
risées et validées au sein d’un débat de classe. 

Dans le processus de problématisation, les interactions entre l’enseignant et les 
élèves ne doivent pas s’inscrire dans une posture directive et univoque, mais plu-
tôt dans une posture interactive et dialogique. Ainsi, le rôle de l’enseignant ne 
consiste pas à exposer directement aux élèves les éléments pertinents de la situa-
tion problématisante en vue de construire la situation-problème. Il consiste plutôt à 
les encourager à formuler ou reformuler des questions sur la situation et à émettre 
de doutes sur celle-ci. Son rôle est aussi de les accompagner afin qu’ils puissent 
construire, en bénéficiant d’interventions ciblées et constructives, les données et 

13. Pour Fourez (1997), l’interdisciplinarité c’est « l’utilisation des savoirs disciplinaires pour la construction 
d’une représentation d’une situation qui soit adaptée au contexte, aux projets poursuivis, et aux interlocu-
teurs avec qui on veut communiquer » (p. 78).
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conditions de la situation-problème. Au besoin, l’enseignant réajuste le tir en in-
troduisant de nouveaux matériaux pour problématiser, indique des ressources à 
consulter et apporte des clarifications sur les éléments fournis. A cette étape, l’en-
seignant peut mener un débat argumenté sur la recevabilité des questions émises. 
Sans intervention de la part de l’enseignant dans le processus de problématisation, 
le risque est grand que la problématisation se réduise à un moment d’échanges sur 
des éléments superficiels de la situation problématisante.

Si la problématisation est au cœur de la démarche d’investigation interdiscipli-
naire, les multiples critères essentiels à respecter pour rendre ce processus effi-
cient font en sorte qu’elle ne peut faire l’objet d’une improvisation de la part de 
l’enseignant. Au contraire, elle nécessite une préparation minutieuse en amont de 
la mise en œuvre en classe. A cet égard, nous proposons de réaliser ce travail au 
moyen d’une matrice interdisciplinaire dont la construction repose sur des arti-
culations multiples entre le monde réel (celui de la réalité naturelle, humaine et 
sociale) et le monde théorique (celui des « savoirs de référence », des « savoirs 
sociaux » et des « savoirs scolaires ») (Legardez, 2004). Dans le texte de Gremaud 
et Roy (2017) qui s’inscrit dans la continuité de ce texte, nous prenons appui sur la 
QSSV de la cohabitation hommes-loups en Suisse afin de montrer comment effec-
tuer la construction d’une telle matrice.

planifier
La phase de planification comporte deux étapes essentielles.

Formuler des hypothèses explicatives ou des moyens hypothétiques

Les questions fécondes ayant été formulées au terme de la phase de problémati-
sation, celles-ci doivent maintenant faire l’objet d’une investigation, mais l’inves-
tigation ne peut être réalisée à l’aveuglette sans une planification préalable des 
moyens. Et cette planification débute par une formulation des hypothèses. Les hy-
pothèses sont les ponts qui relient les questions fécondes aux moyens envisagés. A 
ce sujet, Dewey (1993/1938) disait que si la suggestion « plus ou moins spéculative, 
aventureuse » est le cœur même de l’exercice de la pensée (p. 75), l’hypothèse est 
le « facteur central » de la réflexion (Ibid., p. 6), et « ne pas encourager la fécondité 
et la souplesse dans la formation des hypothèses [...] est plus proche de la mort ga-
rantie de la science que de n’importe quoi d’autre. » (Ibid., p. 508). Les hypothèses 
peuvent se présenter essentiellement sous deux formes selon la nature de l’inves-
tigation envisagée (Cariou, 2015)14. Si l’investigation est de nature explicative du fait 
qu’elle est centrée sur la recherche d’explications d’un phénomène et qu’elle sol-
licite des questions comme : comment expliquer ? Comment s’effectue ? Comment 
fonctionne ? les hypothèses seront qualifiées d’hypothèses explicatives. Si l’inves-
tigation est de nature pragmatique du fait qu’elle est centrée sur la recherche de 
moyens ou d’actions concrètes et qu’elle sollicite des questions comme : comment 
faire pour ? Quelles actions à entreprendre ? les hypothèses seront qualifiées de 
moyens hypothétiques.

14. Pour conceptualiser ces types d’investigation, Cariou s’est basé sur Dewey (1993/1938) qui identifie 
trois principaux types de problème pouvant être investigués : « practical needs », « curiosity » et « intellec-
tual problems ».
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Concevoir un scénario d’investigation

Une fois les hypothèses formulées, il s’agit d’engager les élèves dans la conception 
d’un scénario d’investigation qui permet de répondre à la QSSV retenue, et plus 
spécifiquement à l’ensemble des questions fécondes émises. Cette phase requiert 
la mise en œuvre de procédures planifiées et organisées de manière à pouvoir faire 
appel à la ou aux démarches didactiques qui seront interpellées dans la phase sub-
séquente. Le scénario d’investigation est conçu selon la nature de l’investigation en 
jeu (explicative ou pragmatique). Dans cette phase, le rôle de l’enseignant consiste 
à initier et accompagner les élèves dans la sélection de procédures d’investiga-
tion (analyse documentaire ou de données empiriques, interview, observations en 
milieu naturel, etc.) et de ressources (matérielles, humaines, naturelles, etc.) ap-
propriées. Il consiste aussi à s’assurer de la validité des scénarios d’investigation 
envisagés avant que les élèves puissent s’engager dans l’investigation proprement 
dite. Un débat argumenté peut être mené sur la pertinence des hypothèses et des 
scénarios d’investigation envisagés. Cette phase transitoire importante entre la 
phase de problématisation et la phase d’investigation est souvent escamotée dans 
l’enseignement pour des raisons d’ordre psychologique (ex. : on pense que les 
élèves sont incapables de concevoir un scénario d’investigation ou on précipite 
les élèves à investiguer parce qu’ils sont motivés) ou d’ordre didactique (ex. : on ne 
dispose pas suffisamment de temps). Cette phase de planification se veut donc dy-
namique, car il ne s’agit pas de simplement mettre en œuvre la matrice interdisci-
plinaire, mais bien de répondre aux besoins et aux questions fécondes des élèves 
par l’intermédiaire du scénario d’investigation conçu en interaction avec eux.

investiguer

Dans la phase d’investigation, c’est la mise à l’épreuve du scénario d’investigation 
qui est visé. Dans le traitement d’une problématique d’EDD, l’expression « investi-
guer » ne renvoie pas au sens restreint de contrôle expérimental, instrumentalisé 
et mathématisé comme ce pourrait être le cas dans une démarche expérimentale 
en sciences. Elle renvoie plutôt à la « mise à l’épreuve » d’une situation en lien avec 
la réalité humaine et sociale (Dewey, 1993/1938). Il s’agit ici de recourir aux procé-
dures d’investigation qui ont été sélectionnées dans la phase de planification afin 
de répondre à la QSSV et aux questions fécondes retenues. La mise en œuvre de ces 
procédures conduit à la mobilisation de concepts, démarches (géographique, his-
torienne, expérimentale, etc.) et outils (graphiques, cartes, matériel de laboratoire, 
etc.) didactiques15. Elle engage aussi les élèves à exploiter plusieurs ressources 
matérielles et plus particulièrement à identifier, recueillir et analyser des données 
dans des sources diverses tout en portant un regard critique et systémique. Comme 
la phase d’investigation requiert un travail de régulation, et non le contrôle du tra-
vail des élèves de la part de l’enseignant (Lenoir, 2014), le rôle de l’enseignant 
est d’accompagner les élèves dans l’articulation des concepts, démarches et outils 
didactiques en jeu au sein des procédures d’investigation retenues. Dans la phase 
d’investigation, un débat argumenté peut être mené sur la qualité des démarches 
et des sources retenues.

15. Si les procédures d’investigation ont un caractère transversal ou générique, les concepts, démarches et 
outils didactiques s’articulent quant à eux autour des disciplines scolaires.

Patrick Roy et Bertrand Gremaud

Une démarche d’investigation interdisciplinaire pour traiter des problématiques 
d’EDD dans une perspective d’instruction et de socialisation émancipatrice



117N° 22 / 2017 / pp. 99-123

Formation et pratiques d’enseignement en questions

Conceptualiser

La phase de conceptualisation marque la fin de l’enquête par le passage de la 
« situation indéterminée » à la « situation déterminée » pour reprendre les propos 
de Dewey (1993/1938) : « Si l’enquête commence dans le doute, elle s’achève par 
l’institution de conditions qui suppriment le besoin du doute. Quand le problème 
est résolu, la situation est si déterminée en ses distinctions et relations constitu-
tives qu’elle convertit les éléments de la situation originelle en un tout unifié. La 
situation unifiée marque la fin de l’enquête » (p. 32). Et Dewey (1993/1938) ajoute 
que cette phase s’accompagne de la construction de nouveaux savoirs sur la situa-
tion, lesquels résultent de la mise en œuvre des procédures d’investigation : « La 
connaissance est la fin de l’enquête, elle est toujours vraie, jamais immédiate, elle 
est la relation des moyens (méthodes) employés et des conditions atteintes à titre 
de conséquences de ces moyens » (p. 35). Selon la nature de l’investigation (expli-
cative ou pragmatique), la phase de conceptualisation amène les élèves à propo-
ser des explications, solutions, modèles ou actions concrètes à la QSSV retenue, 
lesquels doivent reposer sur des prises de position argumentées qui permettent de 
répondre « aux objections possibles et de justifier sa thèse aussi rationnellement 
que possible » (Fabre, 2014, p. 7). Dans cette phase, les élèves sont aussi appelés à 
confronter les propositions émises avec les hypothèses initiales et à les comparer 
à la lumière d’autres alternatives, puis à dégager de nouveaux questionnements à 
la lumière des résultats obtenus. Un débat argumenté peut être mené sur la cohé-
rence des explications, solutions, modèles ou actions concrètes, ainsi que sur les 
nouveaux questionnements émis.

Soulignons enfin que le traitement de toute problématique d’EDD au sein d’une dé-
marche d’investigation interdisciplinaire nécessite, à différents moments de cette 
démarche, le recours à des systèmes de valeurs de la part des élèves. Comme 
le souligne Fabre (2014), les problématiques d’« Educations à » font appel « à des 
valeurs qui sont susceptibles d’orienter la réflexion vers telles ou telles solutions, 
lesquelles peuvent se voir évidemment contestées » (p. 4). Ainsi, dans le traitement 
d’une problématique d’EDD, les élèves pourraient par exemple être amenés à jus-
tifier leurs propositions provisoires ou finales en fonction de valeurs opposées16 au 
sein d’un débat de classe.

Conclusion
Nous avons présenté dans cet article une modélisation de quatre configurations 
théoriques possibles des relations entre disciplines scolaires et problématiques 
d’EDD. Par rapport aux configurations didactiques archétypiques proposées par 
Simonneaux (2011a), notre modélisation permet de mettre en évidence les tensions 
instruction-socialisation et émancipation-conditionnement qui peuvent survenir 
au moment du traitement d’une problématique d’EDD en classe. Si nous sommes 
conscients que cette modélisation est éminemment réductrice du large spectre 
des configurations réelles des pratiques d’enseignement de l’EDD en classe, elle 
a toutefois l’avantage de présenter une structure de référence destinée à situer 

16. Voir à ce sujet le système des 12 valeurs universelles opposées développées par le psychologue Shalom 
Schwartz (2006).
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les finalités éducatives et les modalités d’opérationnalisation possibles de cette 
éducation. Cette modélisation nous a permis de poser les bases conceptuelles né-
cessaires à la conceptualisation d’une démarche d’investigation interdisciplinaire 
pour traiter des problématiques d’EDD dans une perspective d’instruction et de 
socialisation émancipatrice.

Dans le rapport L’éducation au développement durable dans la scolarité obligatoire 
qui a servi de document cadre pour orienter l’implantation de l’EDD en Suisse 
romande, on rapporte que la fonction prioritaire de l’éducation pour la Suisse est 
la « transmission de compétences spécifiques pour le développement durable » 
(Bertschy & al., 2007, p. 6). Or, nous demeurons prudents quant à tout discours ver-
tueux préconisant le recours à une approche par compétences pour faire de l’EDD 
à l’école, surtout si ce discours prend ses racines dans des organismes à caractère 
économique comme l’OCDE (2011, p. 3) qui signale qu’« aujourd’hui la finalité [de 
l’école] est tout autre puisque ce n’est plus l’idéal d’une culture commune qui est 
visée, ou bien encore celui d’une « culture intégrale » [...], mais celle d’une maî-
trise des compétences adaptées « à l’évolution de la demande » du « marché du 
travail » de telle sorte qu’elle offre « la possibilité de se recycler tout au long de la 
vie d’adulte ».

A l’instar de Lucie Sauvé (2011), si l’on souhaite faire en sorte que l’EDD ne se 
réduise pas à une « invasion barbare » du monde économique dans le monde de 
l’éducation, il y a nécessité d’adopter un regard critique par rapport aux compé-
tences transversales EDD vidées de tout contenu cognitif qui sont prescrites par 
les instances internationales (ex. : UNESCO) ou nationales (ex. : Fondation éduca-
tion21). La prise en compte de la dimension culturelle liée à l’instruction s’avère 
non seulement centrale pour le traitement des problématiques d’EDD à l’école, 
mais aussi pour la préparation intellectuelle des élèves à affronter le monde de-
main. Si ces compétences transversales peuvent contribuer à la socialisation des 
élèves, nous pensons qu’elles ne sont pas suffisantes pour la formation « de futurs 
citoyens capables d’analyser des problématiques complexes, de prendre des dé-
cisions éclairées et d’agir de manière raisonnée en vue de construire un monde 
meilleur (Hertig, 2015) » (Roy, Pache & Gremaud, 2017, 7-20). La mise en œuvre 
d’une EDD s’inscrivant dans une perspective d’instruction et de socialisation 
émancipatrice nécessite de recourir à des dispositifs de formation intégrant des 
construits didactiques comme ceux de problématisation, de démarches à caractère 
scientifique, d’interdisciplinarité, de Questions Scientifiques Socialement Vives et 
de débat socioscientifique. De notre point de vue, ce sont de tels dispositifs qui 
permettent d’engager véritablement les élèves dans les principes didactiques que 
l’on associe souvent à l’EDD comme la pensée systémique, la pensée prospective, 
la réflexion critique, la participation citoyenne et l’expérience de l’action. 
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